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Errata n°1 (janvier 2012) 
 
 
 

Texte français 
 
Page Observations 

 
15 F et  N°s 0302.24 et 0303.34 (*). 
17 F Supprimer « ,Scophthalmidae » 

 
33 F N° 0713.34 (*). 

 Remplacer « subterranae » par « subterranea » 
 

138 F Note 1 de sous-positions. 
  ● 5ème ligne : ajouter « du 4,6-dinitro-o-crésol (DNOC (ISO)) ou ses sels; » 

entre « (p-chlorophényl)éthane); » et «  du dinosèbe (ISO) » 
  ● 10ème ligne : ajouter « , ses sels ou ses esters » après 

« pentachlorophénol (ISO) » 
 
215 F N°5601.2 (*). 
 Nouvelle rédaction :  

- Ouates de matières textiles et articles en ces ouates 
 
(*) Amendement adopté conformément à l’article 16 et par voie de corrigendum, applicable dès 
le 1er janvier 2012. 



 

 

Texte anglais 
 
Page Observations 
 
15 E et  N°s 302.24 et 0303.34 (*). 
17 E Supprimer « ,Scophthalmidae » 
 
75 E Note 4 du Chapitre 25. 

 Deux dernières lignes.  Nouvelle rédaction : 
 « similar forms, not worked  after moulding; jet; strontianite (whether or not 

 calcined), other than strontium oxide; broken pieces of pottery, brick or  
 concrete.» 
 

178 E Note de sous-positions 1 du Chapitre 48. 
 Sous la mention « Minimum Mullen bursting strength », 
 remplacer « KPa » par « kPa » 
 
190 E Note de sous-positions 1 de la Section XI, pénultième ligne. 
 Remplacer « mutatis mutandis » par « mutatis mutandis » 
 
215 E N° 5601.2 (*). 
 Nouvelle rédaction : 

- Wadding of textile materials and articles thereof 
 

221 E N° 5806.20. 
 Remplacer « lastomeric » par « elastomeric » 
 
(*) Amendement adopté conformément à l’article 16 et par voie de corrigendum, applicable dès 
le 1er janvier 2012. 
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